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 Saint-Georges, le 12 septembre 2025 

 

 

Chers parents,  

 

 

Comme les années précédentes, nos élèves de primaire vivront un projet mobilité. Ce projet 

a pour but de sensibiliser les enfants à la sécurité sur la route, en tant que piétons ou cyclistes, 

et se déroule en trois étapes. 

 

1) Rappel théorique sur le code de la route du piéton et/ou du cycliste pour les élèves de P1 

à P3 « piétons » et pour les P4 à P6 « cyclistes ».  

 

2) Exercices pratiques en guise d’entrainement dans la cour et aux abords proches de 

l’école (maitrise du vélo, négociation des carrefours, traversées de rue avec ou sans 

passage piétons…). 

 

Les exercices pratiques à vélo pour les élèves de P4, P5 et P6 auront lieu le jeudi 9 

octobre. Les cyclistes devront posséder un casque et une vareuse fluorescente (pour cette 

dernière nous pouvons en fournir au besoin). 

 

Les vélos seront déposés à l'école et seront rangés dans les modules préfabriqués. 

  

3) Pour terminer, le vendredi 10 octobre, tous les élèves de primaire mettront en 

pratique leurs acquis sur un circuit dans le quartier. Comme annoncé, les P1-P2-P3 

seront à pied et les P4-P5-P6 seront en vélo (encadrement par l’équipe éducative et la 

police). 

 

Concernant les vélos de vos enfants, ils devront être dans un état correct pour pouvoir s’élancer 

sur nos routes. Nous entendons par là que les freins et les pneus doivent être en bon état. Ils 

seront vérifiés avant de partir.  

Pour éviter tout vol, nous vous demandons de retirer les éventuels gadgets qui pourraient être 

fixés au vélo de votre enfant. 

 

En vous remerciant de la confiance que vous témoignez envers l'établissement et toute l'équipe, 

nous vous prions de croire en notre entier dévouement. 

  

 

 La Direction et l'équipe éducative. 

 

 


